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Avant-propos 

L’ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fedération 
mondiale d’organismes nationaux de normalisation (comites membres de 
I’ISO). L’elaboration des Normes internationales est en general confiee aux 
comites techniques de I’ISO. Chaque comite membre interesse par une 
etude a le droit de faire partie du comite technique cree a cet effet. Les 
organisations internationales, gouvernementales et non gouvernemen- 
tales, en liaison avec I’ISO participent également aux travaux. L’ISO colla- 
bore etroitement avec la Commission électrotechnique internationale (CEI) 
en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les projets de Normes internationales adoptes par les comites techniques 
sont soumis aux comites membres pour vote. Leur publication comme 
Normes internationales requiert l’approbation de 75 % au moins des co- 
mites membres votants. 

La Norme internationale ISO 9022-12 a été élaboree par le comite techni- 
que ISOJTC 172, Optique et instruments d’optique, sous-comité SC 1, 
Normes fondamentales. 

L’ISO 9022 comprend les parties suivantes, présentées sous le titre gé- 
neral Optique et instruments d’optique - Méthodes d’essais d’environ- 
nement: 

- Partie 1: Définitions, portée des essais 

- Partie 2: Froid, chaleur, humidite 

- Partie 3: Contraintes mecaniques 

- Partie 4: Brouillard salin 

- Partie 5: Essais combines froid-basse pression 

- Partie 6: Poussière 

- Partie 7: Ruissellement, pluie 

- Partie 8: Haute pression, basse pression, immersion 

- Partie 9: Rayonnement solaire 
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0 ISO ISO 9022-12:1994(F) 

- Partie 10: Essai ‘combine vibrations sinusoïdales-chaleur sèche ou 
froid 

- Partie 11: Moisissures 

- Partie 12: Contamination 

- Partie 13: Essai combine choc, secousse ou chute libre-chaleur sé- 
che ou froid 

- Paflie 14: Rosee, givre, glace 

- Partre 15: Essai combine vibrations alea toires a large bande (repro- 
ductibilité moyenne)-chaleur séche ou froid 

- Partie 16: Essai combine secousse ou acceleration constante- 
chaleur seche ou froid 

- Partie 17: Essai combine con tamina tion-rayonnemen t solaire 

- Partie 18: Essai combine chaleur humide-pression interne basse 

- Partie 19: Essai combine cycles de tempera turcs-vibrations 
sinusoïdales ou alea toires 

- Partie 20: Atmosphere humide contenant du dioxyde de soufre ou 
de l’acide sulfurique 

L’annexe A fait partie intégrante de la présente partie de I’ISO 9022. 

. . . 
III 
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Introduction 

Pendant leur utilisation, les instruments d’optique sont soumis à l’effet 
d’un certain nombre de paramètres d’environnement auxquels ils doivent 
resister sans alteration sensible de leurs performances. 

Le type et l’importance de ces paramétres dépendent des conditions 
d’utilisation de l’instrument (par exemple dans un laboratoire ou un atelier) 
et de son emplacement géographique. Les effets de l’environnement sur 
les performances d’un instrument d’optique dans les régions tropicales 
et subtropicales sont totalement differents de ceux que l’on obtient lors- 
que cet instrument est utilise dans les régions arctiques. Les paramètres 
individuels provoquent toute une gamme d’effets differents et simultanes 
sur le fonctionnement des instruments. 

Le fabricant essaie de garantir la resistance des instruments aux rigueurs 
probables de leur environnement pendant toute leur durée de vie, ce à 
quoi l’utilisateur est en droit de s’attendre. On peut evaluer cette espé- 
rance en exposant l’instrument à une serie de conditions d’environnement 
simulees et contrôlees en laboratoire. On augmente souvent la séverite 
de ces conditions pour obtenir des resultats significatifs sur une période 
relativement courte. 

Afin d’evaluer et de comparer la réponse des instruments d’optique aux 
conditions d’environnement appropriées, I’ISO 9022 decrit un certain 
nombre d’essais «standard)) en laboratoire qui simulent de façon fiable 
toute une série de différents environnements. Les recommandations se 
fondent en grande partie sur des normes CEI, modifiees si nécessaire, 
pour tenir compte des caractéristiques propres aux instruments d’optique. 

Il convient de noter que grâce aux progrès continus realises dans tous les 
domaines, les instruments d’optique ne sont plus uniquement des pro- 
duits d’optique de précision, mais ils contiennent également des elements 
complémentaires provenant d’autres domaines, selon leur champ d’appli- 
cation. C’est pourquoi il faut évaluer la fonction principale de l’instrument 
pour définir la Norme internationale à utiliser pour les essais. Si la fonction 
optique est de Premiere importance, appliquer alors I’ISO 9022, mais si 
d’autres fonctions sont plus importantes, il y a alors lieu d’appliquer les 
Normes internationales des domaines appropries. Dans certains cas, il 
pourra s’averer necessaire d’appliquer I’ISO 9022 ainsi que les autres 
Normes internationales appropriées. 
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NORME INTERNATIONALE 0 ISO ISO 9022-12:1994(F) 

Optique et instruments d’optique - Méthodes 
d’essais d’environnement - 

Partie 12: 
Contamination 

1 Domaine d’application 

La présente partie de I’ISO 9022 prescrit des métho- 
des d’essais des instruments d’optique et des instru- 
ments contenant des composants optiques dans des 
conditions équivalentes, portant sur leur aptitude à 
resister à la contamination, c’est-à-dire au contact de 
substances chimiques corrosives (ci-aprés denom- 
mees agents d’essai)? 

Cependant, les instruments ou ensembles complets 
ne devraient pas être soumis aux essais conformé- 
ment à la présente partie de I’ISO 9022, sauf dans 
des cas exceptionnels (voir 5.3). Normalement, des 
échantillons représentatifs tels que materiaux ou re- 
vêtements de surface sur des substrats représentatifs 
sont utilises pour les essais. 

Les essais decrits sont conçus pour choisir les mate- 
riaux et composants des instruments susceptibles de 
se contaminer pendant leur vie utile plus que pour 
contrôler la production réguliére. 

L’objet des essais est d’etudier la resistance d’un 
instrument et en particulier, des surfaces de cet ins- 
trument, du revêtement ou des materiaux synthéti- 
ques, à une exposition de courte duree aux agents 
d’essai. 

2 Référence normative 

La norme suivante contient des dispositions qui, par 
suite de la reference qui en est faite, constituent des 
dispositions valables pour la presente partie de I’ISO 
9022. Au moment de la publication, l’edition indiquée 
etait en vigueur. Toute norme est sujette à revision 
et les parties prenantes des accords fondes sur la 
présente partie de I’ISO 9022 sont invitées à recher- 
cher la possibilite d’appliquer I’edition la plus recente 
de la norme indiquée ci-aprés. Les membres de la CEI 
et de I’ISO possèdent le registre des Normes inter- 
nationales en vigueur à un moment donne. 

ISO 9022-l :1994*), Optique et instruments d‘optique 
- M&hodes d’essais d’environnement - Partie 1: 
Ddfinitions, portée des essais. 

3 Informations générales et conditions 
d’essai 

L’essai doit être effectue dans des conditions atmos- 
phériques ambiantes conformement à I’ISO 9022-l. 

Les agents d’essai répertoriés pour chaque methode 
d’épreuve (voir article 4) représentent différents 
groupes chimiques. 

1) Une autre source possible de contamination pendant le fonctionnement à laquelle les instruments d’optique peuvent @tre 
exposes est constituee par les éléments radioactifs et les isotopes et, par les substances chimiques dangereuses (par exemple 
le sulfure de dichloro-2,2 diéthyle). Cependant, étant donne que ces matériaux ne peuvent être manipulés, utilisés pour les 
essais et stockés que par des laboratoires spéciaux homologues, on ne les a pas utilises comme réactifs d’essai. 
2) À publier. 
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3.1 Spécimen 

A moins que la spécification appropriée n’exige que 
les instruments ou ensembles complets soient sou- 
mis aux essais, des échantillons représentatifs doi- 
vent être utilises pour les essais. Des materiaux 
représentatifs ayant une épaisseur d’au moins 1 mm 
et les dimensions indiquées à la figure 1 doivent être 
utilises comme substrats pour les essais de revête- 
ments non métalliques. 

NOTE 1 Des spécimens de 140 mm f 2 mm ou de 
280 mm f 2 mm de longueur peuvent egalement être in- 
diqués dans la spécification appropriée. 

Les revêtements qui doivent subir les essais doivent 
avoir la même structure que le revêtement prévu pour 
l’instrument ou pour les parties de l’instrument. 

Avant d’appliquer le revêtement, preparer la surface 
du spécimen de la même façon que pour l’instrument 
original. Le revêtement doit recouvrir complétement 
les spécimens, en particulier les arêtes, les coins et 
les bords des trous. Le marquage des spécimens ne 
doit pas dégrader le revêtement, c’est-à-dire que les 
numeros doivent être graves avant d’appliquer le re- 
vêtement. 

II faut veiller tout particuliérement à appliquer le revê- 
tement de façon que la pellicule seche ait l’épaisseur 
requise pour l’instrument, avec une tolerance de 

& 5 prn. Les spécimens doivent être protégés de la 
contamination jusqu’au début des essais. 

Si des spécimens tels que présentés à la figure 1 ne 
sont pas disponibles, une surface aussi plane que 
possible des parties représentatives de l’instrument 
doit être utilisee comme zone d’essai des materiaux 
synthétiques. Lorsque la taille de ces surfaces n’est 
pas suffisante pour soutenir le tampon d’essai (3.2), 
immerger le spécimen à moitie dans l’agent d’essai 
afin de permettre les essais dans les conditions re- 
quises. 

3.2 Tampon d’essai 

Des tampons de feutre ayant les caractéristiques 
spécifiées ci-dessous et trempes dans l’agent d’essai 
doivent être utilises comme moyen d’essai: 

couleur: blanc 

masse volumique; 0,25 g/cm3 à 0,30 g/cm3 

pH: 5 a 8 (pour le mesurage, voir annexe A) 

épaisseur: 1 mm 

diametre: 9 mm 

Les tampons de feutre ne doivent être utilises qu’une . 
fois . 

Dimensions en millim&res 

Zone de marquage (au verso) 

7 
Epaisseur 1 

t>1 

(280 *2) 

Figure 1 - Spbcimen 
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3.3 Poids d’essai et disposition des tampons 
d’essai 

Lorsqu’on utilise pour l’essai des agents corrosifs (tels 
que des acides concentres ou des acides génerant 
des vapeurs corrosives), capables d’attaquer le poids, 

Pendant la duree de l’essai, le tampon de feutre, le tampon d’essai doit être recouvert d’une capsule 
trempe dans l’agent d’essai, doit être applique à l’aide en polytétrafluoroéthyléne (PTFE) comme indique sur 
d’un poids en acier fin (par exemple X 5 CrNi 18 9 ou la figure3, avant de recevoir le poids. 
X 5 CeNi 18 10) comme indique à la figure 2. 

I @ 20 I 

Dimensions en millim&res 

Poids d’environ 43 g 

Tampon de feutre 
imbibe 

- - 
@8 

I > 6 B 30 inclus 

Figure 2 - Poids et dispositif d’essai 

Capillaire de ventilation 

Dimensions en millim&res 
Tolbrances comme indique à la figure 2 

Figure 3 - Capsule 
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Normalement, on peut placer jusqu’à 21 tampons 
d’essai sur un spécimen ayant les dimensions indi- 
quées à la figure 1, à condition que les tampons soient 
disposes sur sept lignes ayant chacune trois zones 
d’exposition. II faut cependant veiller à laisser suffi- 
samment d’espace entre les zones d’exposition afin 
d’empêcher les agents d’essai de se contaminer mu- 
tuellement. Chaque zone d’exposition doit être iden- 
tifiée de façon appropriée au moyen d’un étiquette 
autocollante indiquant l’agent d’essai utilise et le de- 
gré de séverite. Un marquage direct au crayon ou par 
un autre moyen similaire est inacceptable. 

4 Épreuve 

Chaque agent d’essai répertorié pour une méthode 
d’épreuve doit être inclus dans l’essai effectue 
conformément a cette méthode d’épreuve. 

La duree d’exposition est supposée commencer des 
que l’on a place le tampon d’essai imbibe sur le spe- 
cimen. 

4.1 Méthode d’épreuve 86: Substances 
cosmétiques de base et transpiration 
artificielle de la main 

Voir tableau 1. 

4.2 Méthode d’épreuve 87: Produits de 
laboratoire 

Voir tableau 2. 

4.3 Méthode d’épeuve 88: Produits 
industriels 

Voir tableau 3. 

4.4 Méthode d’épreuve 89: Carburants et 
produits utilisés sur avions, bateaux et 
véhicules terrestres 

Voir tableau 4. 

Tableau 1 - Degrés de sévéritb pour la méthode d’Épreuve 86: Substances cosmétiques de base et 
transpiration artificielle de la main 

Degr6 de s6v6ritb 

Agents d’essai 

01 

Huile de paraffine, de grande purete 

Glyc&ine, de grande purete 

Vaseline, blanchet) 

Lanoline (unguentum molle)l) 

Creme froide (unguentum IeniensP 
Transpiration artificielle de la main*) 

02 03 

Durbe d’exposition jours 1 

Mode de fonctionnement 

1) Tampon de feutre trempé dans de l’agent d’essai fondu. 

2) Composition (de grande purete): 

7 30 

1 ou 2 

4,0 g de chlorure de sodium (NaCI) 
1,O g d’uree [CO(NH,),] 
3,5 g de chlorure d’ammonium (NH,CI) 
3 ml d’acide lactique [CH,CH(OH)COOH] 
0,5 ml d’acide acétique (CH,COOH) 
0,5 ml d’acide pyruvique (CHJOCOOH) 
1,7 ml d’acide butyrique &H,COOH) 

Ajouter suffisamment d’eau distillée pour faire 1 000 ml de solution. 
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Tableau 2 - Degrh de s&6rit6 pour la m6thode d’6pr8uv8 87: Produits de laboratoire 
Degr6 de s6vbrit6 01 02 

Acide sulfurique (H2S04), 95 % à 97 % (I&I) 

Acide nitrique (HNOJ, 65 % WI) 

Agents d’essai 
Acide chlorhydrique (HCI), 25 % (m/m) 

Acide acetique (CH,COOH), 96 % (m/m) 
de grande purete 

Solution d’acide trichloracetique (CCIJOOH), 40 % (m/m) 

Acide d’hydroxyde de potassium (KOH), 50 % (m/m) 
Rapport de melange 
agent d’essaileau bw 1 : 20 1 : 10 I:l 1:o 
distill& 

Durbe d’exposition min 120 10 

Éthanol (C,H,OH) 

A&tone (CH,COCH,) 

Agents d’essai 

Du&e d’exposition min 

Mode de fonctionnement 

Acetate d’ethyle (CH,COOC2H,) de grande purete 
Dichloromethane (CHJIJ 

Xyléne [C6H,W3)2] 1 

5 15 30 60 

1 ou 2 

Tableau 3 - Degr6s de s6v6rit6 pour la m6thode d’essai 88: Produits industriels 
Degr6 de s6v6ritb 01 02 03 

Huile hydraulique (H-LP), viscosite cinematique: 46 mm*/s à 40 “C 

Huile synthetique, ester-base (par exemple dioctylosebacate) 
Huile synthetique, polyglycol-base ou polysilicone-base (par exemple dimethylpolysiloxane, viscosite ci- 
nematique: 100 mm*/s à 25 “C) 
Huile synthétique, phosphate-ester-base 

Agents d’essai 1) 

Émulsion de lubrification refrigerante, pour l’usinage (essence*) de lubrification refrigerante dans l’eau), 
fraction massique w (essence) = 0,04 
Solution de lubrification refrigerante pour meulage (exempte d’huiles minerales). Additifs synthetiques, 
fraction massique w = 0,05 
Detergent d’usage general 
Perchlorethylene 
Trichlorethane 
Trichlorethylene 1 

de grande purete 

Éthanol fraction massique w (ethanol) = 0,96 (denature avec de la methylethylcetone) 

Duho d’exposition h 2 6 16 

Mode de fonctionnement 1 ou 2 

1) La spécification appropriee indique le type que l’on trouve dans le commerce, s’il n’y a pas d’autre indication dans le present tableau. 

2) Composition de l’essence: 

huile minerale, fraction massique w1 < 0,04 
additifs EP, sulfure-, chlore- ou phosphate-base, fraction massique w,< 0,20 
agent emulsifiant dans l’eau, fraction massique w,& 0,6 
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